
d’autorisation d’un projet particulier

À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le
Rivières a adopté, lors d’une séance que son Conseil a tenue 

projet d’autorisation d’un projet 
l’immeuble sis sur le lot 6

bordure de l’autoroute Félix

Cette résolution concernant le second projet d’autorisation d’un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation l’immeuble sis sur le 

863 du cadastre du Québec situé en bordure de l’autoroute Félix

(c’est

de cette résolution peut provenir de l’une 

• Autoriser l’implantation d’un panneau

par rapport à l’emprise de l’autoroute Félix

•

L’obligation de fournir à la Ville une attestation du ministère des Transports du 
Québec confirmant le respect de leur règlementation en matière d’affichage en 

réclame à message statique déjà présent plus à l’ouest sur le 

situé à l’intersection de la rue du Père

situé à l’intersection du boulevard Saint



•
cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle elle est faite;

•

La personne physique qui n’a pas été déclarée coupable d'une infraction constituant 

elle était domiciliée sur le territoire de l’une des zones concernées;

Le propriétaire d’un immeuble ou l'occupant d'un établissement d'entreprise situé sur 
le territoire de l’une des zones concernées qui remplit les deux conditions suivantes

il n’a pas été déclaré coupable d’une infraction constituant une manoeuvre 



propriétaire d’un immeuble 
ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de l’une des 

: Lorsqu’une personne intéressée est une personne physique, elle doit également, en 

être frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en 
vertu de l’article 288 du Code civil.

où elle l’exerce effectivement, remplir les conditions qui lui donnaient, le

Toute personne intéressée de l’une des zones concernées a le droit de signer une 

seul le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un établissement 
d’entreprise situé sur le territoire de l’une des zones concernées qui remplit les trois 

immeuble ou d’occupant de cet établissement :

il a été désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes 

qui a le droit de signer la demande en leur nom et d’être inscrit, le cas échéant, sur 

il n’a pas le droit d’être inscrit prioritairement à un autre titre sur cette liste 

lorsqu’il s’agit d’une personne morale, elle doit :

•

être frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en 
vertu de l’article 288 du Code civil.
ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une 

•

de cette résolution accordant le second projet d’autorisation d’un projet 

sur cette demande d’autorisation d’un projet 
particulier sur l’immeuble identifié ci

Direction de l’aménagement



–

qu’un formulaire de « demande d’approbation référendaire

1325, place de l’Hôtel

https://conseil-v3r.maruche.ca/ordres-du-jour-et-proces-verbaux/1949/mardi-21-avril-2026

